
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE

Recours introduit le 26 juillet 2007 — Rajani (Dear!Net
Online)/OHMI — Artoz-Papier (ATOZ)

(Affaire T-100/06)

(2007/C 235/21)

Langue de dépôt du recours: l'anglais

Parties

Requérant: Deepak Rajani (Dear!Net Online e.K.) (Berlin, Alle-
magne) (représentant: A. Dustmann, avocat)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre partie devant la chambre de recours: Artoz-Papier AG
(Lenzburg, Suisse)

Conclusions du requérant

— annulation de la décision de la deuxième chambre de recours
de l'OHMI du 11 janvier 2006 (affaire R 1126/2004-2);

— condamner l'OHMI aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Demandeur de la marque communautaire: Deepak Rajani (Dear!Net
Online e.K.)

Marque communautaire concernée: la marque verbale «ATOZ» pour
des services relevant des classes 35 et 41 — demande d'enregis-
trement no 1 319 961

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition:
Artoz-Papier AG

Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: l'enregistrement
international et la marque verbale nationale «ARTOZ» pour des
services relevant des classes 35 et 41

Décision de la division d'opposition: accueil de l'opposition dans
son intégralité

Décision de la chambre de recours: rejet du recours

Moyens invoqués: Le requérant fait valoir que la décision attaquée
a été rendue en violation de l'article 43, paragraphes 2 et 3, du
règlement no 40/94 sur la marque communautaire, dans la
mesure où elle a retenu une interprétation incorrecte de la date
d'enregistrement de la marque. Selon le requérant, une telle
interprétation ultra vires du droit communautaire, national et
international, constitue un détournement de pouvoir. Le requé-
rant avance par ailleurs que la décision de la chambre de recours
est contraire à l'article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement
no 40/94. Enfin, le requérant soutient que tant la division d'op-
position que la chambre de recours ont commis une violation
substantielle des garanties procédurales des articles 73 et 79 du

règlement no 40/94, du fait d'une prétendue absence de motiva-
tion et d'une violation du droit à être entendu.

Recours introduit le 18 juillet 2007 — CSL Behring/
Commission et EMEA

(Affaire T-264/07)

(2007/C 235/22)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie(s) requérante(s): CSL Behring GmbH (Marburg, République
fédérale d'Allemagne) (représentant(s): professeur C. König et
Me F. Leinen, avocat)

Partie(s) défenderesse(s): Commission des Communautés euro-
péennes et Agence européenne pour l'évaluation des médica-
ments (EMEA)

Conclusions de la/des partie(s) requérante(s)

— annuler en application de l'article 231, premier alinéa, CE la
décision de l'EMEA, du 24 mai 2007, dans l'affaire «Human
Fibrinogen — Application for Orphan Medicinal Product
Designation — EMEA/OD/018/07» (Fibrinogène humain —
Demande d'obtention de la désignation de médicament
orphelin), parvenue le 24 mai 2007 à la requérante;

— condamner les défenderesses aux dépens en application de
l'article 87, paragraphe 2, du règlement de procédure du
Tribunal.

Moyens et principaux arguments

La requérante dirige son recours contre le courrier de l'EMEA,
du 24 mai 2007 par lequel, selon elle, l'EMEA refuse, de
manière juridiquement contraignante, de poursuivre la procé-
dure de désignation du médicament de la requérante comme
médicament orphelin selon l'article 5, paragraphe 1, du règle-
ment (CE) no 141/2000 (1).

À l'appui de son recours, la requérante fait valoir deux moyens.

En premier lieu, la requérante soutient qu'est inexacte l'interpré-
tation de l'article 5, paragraphe 1, du règlement no 141/2000,
selon laquelle la demande de désignation d'un médicament
comme médicament orphelin doit avoir été chronologiquement
soumise avant le dépôt de la demande d'autorisation de mise
sur le marché de ce médicament. Pour cette raison, cette disposi-
tion a été mal appliquée.
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En second lieu, la requérante fait valoir que l'article 5, para-
graphe 1, du règlement no 141/2000 est contraire au droit
communautaire primaire et qu'il doit être déclaré inapplicable
en vertu de l'article 241 CE au cas où il doit être interprété en
ce sens que la demande de désignation d'un médicament comme
médicament orphelin doit avoir été chronologiquement soumise
avant le dépôt de la demande d'autorisation de mise sur le
marché de ce médicament. À cet égard, la requérante soutient
que cette interprétation viole les droits fondamentaux commu-
nautaires de liberté de propriété et de liberté professionnelle, le
principe d'égalité de traitement et celui de protection de la
confiance légitime.

(1) Règlement (CE) no 141/2000 du Parlement européen et du Conseil,
du 16 décembre 1999, concernant les médicaments orphelins
(JO L 18, p. 1).

Recours introduit le 16 juillet 2007 — Torres/OHMI —
Vinícola de Tomelloso (TORREGAZATE)

(Affaire T-273/07)

(2007/C 235/23)

Langue de dépôt du recours: l'espagnol

Parties

Partie requérante: Miguel Torres, S.A. (Barcelone, Espagne) (repré-
sentants: E. Armijo Chávarri, M. A. Baz de San Ceferino et
A. Castán Pérez-Gómez, avocats).

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles) (OHMI).

Autre partie devant la chambre de recours: Vinícola de Tomelloso,
S.C.L.

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision rendue par la deuxième chambre
de recours de l'OHMI le 2 mai 2007 dans l'affaire
R 610/2006-2 et condamner l'OHMI aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Demandeur de la marque communautaire: Vinícola de Tomelloso,
S.C.L.

Marque communautaire concernée: marque verbale «TORREGA-
ZATE» (demande d'enregistrement no 3.134.665), désignant des
produits relevant de la classe 33 (vins, spiritueux et liqueurs).

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition: la
requérante.

Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: diverses marques
verbales nationales «TORRES», désignant des produits relevant
de la classe 33, ainsi que d'autres marques communautaires,
internationales et nationales, verbales et figuratives, composées
du terme «TORRES» ou l'incorporant et couvrant les mêmes
produits que les précédentes.

Décision de la division d'opposition: rejet de l'opposition.

Décision de la chambre de recours: rejet du recours.

Moyens invoqués: application incorrecte de l'article 8, para-
graphe 1, sous b), du règlement (CE) no 40/94 sur la marque
communautaire.

Recours introduit le 18 juillet 2007 — Ebro Puleva/OHMI
— Berenguel (BRILLO'S)

(Affaire T-275/07)

(2007/C 235/24)

Langue de dépôt du recours: l'espagnol

Parties

Partie requérante: Ebro Puleva, S.A. (Madrid) (représentant:
Me P. Casamitjana Lleonart)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre partie devant la chambre de recours: Luis Berenguel, S.L.

Conclusions de la partie requérante

— Annuler la décision rendue le 21 mai 2007 par la deuxième
chambre de recours de l'OHMI dans l'affaire R 493/2006-2
(relative à la procédure d'opposition no B 705 790).

Moyens et principaux arguments

Demandeur de la marque communautaire: LUIS BERENGUEL, S.L.

Marque communautaire concernée: la marque verbale «BRILLO'S»
pour des produits des classes 29, 30 et 31 (demande d'enregis-
trement no 2.984.995)

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition: la
requérante

Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: la marque figura-
tive espagnole «brillante» (marque no 922.772) pour des
produits de la classe 30 et la marque figurative espagnole «bril-
lante» (marque no 2.413.459) pour des produits de la classe 29

Décision de la division d'opposition: rejet de l'opposition

Décision de la chambre de recours:r ejet du recours

6.10.2007 C 235/13Journal officiel de l'Union européenneFR


